
 

GRAND PRIX DE LA DRÔME 

   

Grand Prix VSD 2026 -  2 tours -  Règlement de l’épreuve 

LES 04 ET 05 AVRIL 2026 – GOLF DE VALENCE SAINT DIDIER 

PARCOURS : LE GUIMAND DE CHARPEY 

 
RÈGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux de la ffgolf et de la Ligue AURA. 

Les conditions des règlements particuliers priment sur celles des règlements généraux. 

 

 Vendredi 20 mars minuit : Clôture des inscriptions - Contrôle des inscrits 

 Mercredi 25 mars : Publication de la liste des joueurs retenus et de ceux en liste d’attente  

 Mercredi 25 mars  : Réservation parcours de reconnaissance  

 Jeudi 02 avril : Publication des départs  

 

 

L’épreuve est ouverte aux joueuses et joueurs amateurs :  

Licenciés à la Fédération Française de Golf, avec, à la date de clôture des inscriptions, une licence active et 

un certificat médical ou questionnaire santé, de l’année en cours, enregistré et un droit de jeu fédéral 

acquitté.   

Licenciés dans une fédération étrangère reconnue, avec, joint au bulletin d'inscription, une attestation de 

licence et une attestation de réponse négative à toutes les questions du questionnaire de santé. 
Limitation d’index  

Joueuses dont l’index est inférieur ou égal à 14,4.  

Joueurs dont l’index est inférieur ou égal à 11,4.  

Cette limite d’index s’applique uniquement aux joueurs qui ne rentrent dans le champ qu’à partir de ce 

critère. 
Formule de jeu  

36 trous Stroke-Play en Individuel Brut – 18 trous par jour. 
Séries - Marques de départ  

Une série Dames : Départs des repères IV (bleu). 

Une série Messieurs : Départs des repères II (blanc). 
Départage  

En cas d'égalité ́ pour la première place du Grand Prix, les joueurs concernés partent en Play off « trou par 

trou » sur le ou les trous désignés par le Comité ́ d’Épreuve.  

Si le Play-off est interrompu (conditions climatiques, manque de visibilité, …), le départage se fait sur le 

score du dernier tour, puis les 9, 6, 3 et le dernier trou puis trou par trou en remontant. 

 

Modes de règlement  

Par chèque  → Courrier postal                                

Envoyer le bulletin d’inscription accompagné du chèque libellé à l’ordre du Golf de Valence Saint Didier à 

l’adresse indiquée. 

1. ÉCHÉANCES 2026  

2. CONDITIONS DE PARTICIPATION  

3. ENGAGEMENT 

 

 

 
Joueur extérieur Joueur membre du Club 

Joueurs de 25 ans et plus 90.00 € 45.00 € 

Joueurs de 19 à 24 ans 65.00 € 35.00 € 

Joueurs de 18 ans et moins 50.00 € 25.00 € 
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Par virement bancaire instantané → mail 

Effectuez le virement en indiquant en commentaire : GPD 2026 – Nom Prénom. Puis envoyez la preuve 

de paiement et le bulletin d’inscription à golfclubvalence@wanadoo.fr. 

RIB 
 

 

 

Clôture des inscriptions 

La clôture des inscriptions est fixée au vendredi 20 mars 2026 à minuit. Tout joueur ne remplissant pas les 

conditions requises (licence, certificat médical et droit de jeu fédéral) à cette date sera retiré de la liste. 

Aucun courrier reçu après cette échéance ne sera pris en compte. 

Nombre de joueurs retenus 

Période 
Nombre maximum de 

joueurs autorisés 

Dames 

Nombre minimum 

(Hors Wild Cards) 

Wild Cards 

Nombre maximum 

autorisé 

Avril 120 33 12 

 

10% du champ de joueurs est réservé aux licences Or U16 qui ne rentrent pas via leur place au mérite 

amateur ou par leur index.  

Les joueurs sont retenus dans l’ordre suivant :  

Les joueurs et joueuses inscrits avec une licence étrangère classés dans les 2000 premiers du WAGR pour 

les Messieurs et dans les 1500 premières du WWAGR pour les Dames.  

Le classement au Mérite National Amateur.  

L’index.  

La date d’arrivée des inscriptions. 

Forfait 

Tout joueur déclarant forfait après la date de clôture demeure redevable de 100% du droit d’engagement, 

quelle que soit la raison invoquée. 
 

 

Entrainement  

Un parcours de reconnaissance est offert aux participants figurant sur la liste des joueurs retenus. 

Pas de réservation possible avant publication de la liste des joueurs retenus sur le site  de la Ligue de golf 

AURA. 

Tirage des départs  

La liste d’entrée, est découpée en 4 blocs égaux (bloc 1 premiers retenus à bloc 4 derniers retenus).  

Le tirage des départs se fait de la manière suivante :  

Lors du 1er tour, faire jouer le bloc 2, puis le bloc 1 et pour finir le bloc 3 puis bloc 4.  

Lors du 2ème tour, dans l’ordre inverse des résultats. 

Prix et remise des prix  

Les trois premiers de chaque série sont primés.  

La remise des prix, suivi d’un cocktail, est organisée 30 minutes après la rentrée des derniers joueurs.  

 

IBAN  FR76 1680 7001 1231 5278 4621 457                                  

Bénéficiaire  SARL GOLF VALENCE SAINT DIDIER                                  

Banque  BP AUVERGNE RHONE ALPES                                  

4. ORGANISATION  


